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ARTICLE 9

Rédiger ainsi les quatre dernières colonnes de la trente-huitième ligne :

15,62 15,62 15,62 15,62

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir la stabilité de la fiscalité du fioul domestique sur les années 
2018 à 2022 afin de préserver le pouvoir d’achat de nos compatriotes.


